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IntroductionIntroduction 
 Dans la suite du chantier de 2015 concernant la collecte et la transmis-

sion des données cartographiques de répartition du castor, un important 

travail a été réalisé en 2016 sur la structure et le fonctionnement de la 

base de données (page 12). 

Autre nouveauté de cette année 2016, le lancement d’une étude généti-

que sur le castor en France (page 12). La récolte de matériel biologique à 

analyser a commencé à l’automne. Les premières analyses devraient 

pouvoir être lancées dans les mois qui viennent. 

Comme chaque année, vous trouverez aussi dans cette synthèse les ré-

sultats du suivi de la population de castor en France (page 4), avec une 

nouveauté importante et qui a fait grand bruit dans les médias (page 

27) : le retour du castor en Île-de-France après plus de 150 ans d’ab-

sence (page 13) ! 

Egalement au sommaire, le bilan des dommages causés par le castor sur 

les activités humaines (page 10) et une nouvelle expérimentation pour 

gérer des problèmes posés par un barrage sur des activités humaines, le  

déplacement du barrage (page 11). 

En parcourant les nombreux exemples d’actions d’appui technique menés 

par les membres du réseau (page 15), nous mesurons l’implication et les 

compétences de chacune et chacun d’entre vous, compétences large-

ment reconnues par nos partenaires et interlocuteurs. 

Merci à tous pour votre engagement. 

Yoann Bressan, 
Coordinateur du réseau Castor 

© Yoann Bressan 
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I. Suivi des populationsI. Suivi des populations 
 Répartition nationale du Castor d’Europe 

Ces données ont été récoltées par le réseau castor de l’ONCFS, le réseau 

Mammifères de Loire et par l’ensemble de leurs partenaires. 
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I. Suivi des populationsI. Suivi des populations 
 1. Bassin du Rhône et littoral côtier (PACA) 

Le castor est présent sur la quasi-totalité du Rhône. Les prospections s’orientent donc 

toujours préférentiellement sur les affluents pour suivre l’avancée de l’espèce. 

La Saône est en bonne partie colonisée sur sa partie 

aval, jusqu’en Côte-d’Or. Plus en amont, le castor est 

moins présent, voire totalement absent. En tête de bas-

sin, la colonisation se fait plutôt en provenance de la 

Moselle, via le canal de l’Est et le Coney. 

Le Doubs est occupé sur une bonne partie de son linéaire en Saône-et-Loire et dans le 

Jura. Plus en amont, la présence du castor est également identifiée mais de façon moins 

importante et continue. La Seille et son affluent le Solnan présentent des indices en 

Saône-et-Loire, mais pas dans l’Ain. Sur les autres 

affluents de la Saône (partie aval), aucun indice de 

présence n’a été détecté (sauf parfois au niveau de 

la confluence avec la Saône) : la Grosne, la Bour-

bonne, la Reyssouze, la Veyle… Seule l’Azergues 

présente une colonisation plus importante sur sa partie aval. 

L’Ain est bien colonisée jusqu’à Hautecourt-Romanèche. Son affluent, le Suran est qua-

siment entièrement colonisé. L’Albarine, un autre affluent, est également bien colonisée, 

notamment dans sa partie aval qui subit pourtant des assèchements importants au 

cours de l’année. 

Plus en amont sur le Rhône, la présence du 

castor est également notée sur plusieurs 

affluents des deux rives (la Bourbre, le 

Guiers, le Furans, les Usses, l’Arve…) et ceux 

du lac Léman comme la Versoix, le Foron, la 

Dranse… C’est également le cas en aval de 

Lyon : le Gier, la Galaure, la Cance, le 

Doux… D’autres affluents sont encore vierges de toute présence. 

L’Isère est aussi bien colonisée, y compris dans sa partie amont malgré un régime hydri-

que torrentiel, ainsi que certains affluents comme le Drac et l’Arc. Là aussi, certains af-

fluents sont inoccupés comme la Fure ou l’Herbasse. 

Les affluents méridionaux du Rhône (la Drôme, l’Ardèche, la Cèze, le Gard, la Du-

rance…) présentent toujours des populations de castor importantes. 

© Hubert Lefranc 

© ONCFS SD 39 

© Gilles Chavas 
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I. Suivi des populationsI. Suivi des populations 
 2. Bassin de la Loire et Charentes 

La Loire est occupée de façon continue entre Nantes et le département de la Loire. Sur 

sa partie la plus en amont, dans le département de la Haute-Loire, le castor est installé 

de façon plus ponctuelle. 

La colonisation se poursuit donc plutôt sur les réseaux hydrographiques des affluents du 

fleuve, tout le long de son cours. Les opérations de prospections menées ciblent préfé-

rentiellement ces fronts de colonisation. 

Ainsi, des cours d’eau de toutes 

tailles ont été parcourus. Certains 

avec des résultats positifs, au 

moins sur une partie, comme l’Aix 

et l’Isable dans la Loire, le Lignon 

en Haute-Loire, l’Alagnon dans le 

Cantal, le Ternin en Côte-d’Or, l’Aron et l’Arroux dans la Nièvre, la Bouzanne et la Téols 

dans l’Indre, la Cisse dans le Loir-et-Cher, le Beuvron dans le Maine-et-Loire, l’Erve dans 

la Sarthe ou la Benaize dans la Haute-Vienne. D’autres sans indice de présence détecté 

comme le Douzenan dans l’Allier, la Dore dans le Puy-de-Dôme, 

l’Annain dans le Cher, la Taude en Mayenne… Globalement le 

castor continue son expansion sur le bassin de la Loire. 

Le castor s’installe aussi dans des endroits moins naturels 

comme des canaux ou des gravières le long des rivières ! 

Aucune évolution constatée dans les Charentes. 

Ces résultats ont été obtenus non seulement grâce aux prospections des agents des 

services départementaux, parfois en interdépartemental comme la Mayenne et la Sar-

the, mais également grâce à celles réalisées dans le cadre du réseau mammifères de la 

Loire, coordonné par la Délégation interrégionale Centre-Val-de-Loire et Île-de-France et 

qui regroupe un grand nombre de partenaires. 

© ONCFS SD 21 © Christophe Goulon-Roy 

© ONCFS SD 89 

© Xavière Grosbois © Xavière Grosbois 
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I. Suivi des populationsI. Suivi des populations 
 3. Nord-est 

Dans la plaine d’Alsace, la progression vers le 

nord du castor sur l’Ill se confirme en 2016. Sur 

la Sauer, l’espèce était connue près du delta ; 

son expansion est désormais constatée en di-

rection de l’amont. 

Sur le territoire lorrain, la collaboration avec le 

GEML (Groupe d’étude des mammifères de Lorraine) a encore permis de faire évoluer la 

connaissance de la répartition de l’espèce. 

En Moselle, le front de colonisation progresse sur le bassin versant de la Nied et sur le 

pays de Bitche avec des castors provenant du Bas-Rhin. 

La Moselle a une population de castor bien implantée, non seulement sur son cours, 

mais également sur bon nombre de ses affluents, grands et petits : la Meurthe, la 

Meuse, le Madon, le Brenon… Une prospection organisée dans la zone de réintroduction 

de l’espèce sur la Moselle en 1983 a permis de confirmer sa présence sur le secteur 

après plus de 30 ans ! 

Dans cette région également le castor occupe des canaux créés par l’homme, notam-

ment ceux de l’Est et des Vosges, permettant même à l’espèce de franchir des limites 

de bassins versants. 

 

4. Bassin de la Seine 

La présence du castor sur le bassin de la Seine est très contrastée et éparse. 

Dans l’Aisne, il est établi depuis plusieurs années sur l’Oise, à proximité d’Hirson et de la 

frontière belge. Malgré de nouvelles prospections faites à proximité par le service dépar-

temental de l’ONCFS et le CPIE Pays de l’Aisne, l’espèce reste cantonnée sur son terri-

toire historique (étang du Pas-Bayard). À noter que ces prospections ont également 

concerné le département du Nord, sans résultat positif. 

 

 

 

 

© ONCFS SD 54 

© Guénael Hallart © Guénael Hallart 
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I. Suivi des populationsI. Suivi des populations 
 Toujours en tête du bassin de la Seine, la présence du castor a été détectée sur l’Aisne 

dans le département des Ardennes. L’espèce a pu arriver sur ce secteur depuis la Mo-

selle, ce qui signifierait un franchissement de bassin versant. 

Un peu plus au sud, la présence d’au moins un individu a été confirmée sur l’Aube, à 

proximité de la forêt d’Orient. Ce secteur reste donc sous surveillance. 

Entre les départements de l’Yonne et du Loiret, le castor est toujours présent sur le 

Loing et le canal de Briare. Le fort épisode de crue du mois de juin 2016 a peut-être 

empêché une éventuelle expansion. 

Après la découverte de quelques indices de présence en 2015 sur l’Essonne, des pros-

pections plus complètes ont permis d’identifier l’espèce sur une bonne partie de ce 

cours d’eau (voir page 13). 

Des prospections menées sur le secteur de la Bassée en Seine-et-Marne ont permis de 

relever quelques rares indices de présence anciens. Une surveillance est donc néces-

saire pour les années à venir. 

 

5. Bretagne 

Bien qu’aucune prospection n’ait pu être réalisée en 2016, les observations ponctuelles 

semblent confirmer la diminution de la population bretonne de castors, avec une aire de 

répartition qui se réduit dans son noyau historique de la cuvette du Yeun Ellez. 

Des prospections complètes du secteur seront réalisées en 2017 et 2018. 

 

6. Littoral côtier (Languedoc) et bassin de la Garonne 

Sur le bassin de la Garonne, le castor est essentiellement présent sur le Tarn et ses af-

fluents. La colonisation semble se confirmer en direction de l’aval. 

Des indices de présence ont été découverts sur la Vère, affluent de l’Aveyron (sur la-

quelle aucun indice n’a été détecté), loin des zones de présence connue et sans 

connexion hydrographique directe. Reste donc à comprendre comment l’espèce est arri-

vée sur ce secteur. 

Sur le littoral côtier languedocien, pas d’évolution constatée de l’aire de répartition de 

l’espèce. 
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I. Suivi des populationsI. Suivi des populations 
 7. Sauvetages et cas de mortalité 

Une seule opération de sauvetage d’un castor a été réalisée en 2016. Elle s’est dé-

roulée dans le Rhône où un individu en très mauvais état a été transporté et soigné au 

CSOSL (Centre de soins pour oiseaux sauvages du Lyonnais) à Saint-Forgeux, avec l’ac-

cord de la DDPP. Grâce aux soins apportés, l’animal a recouvré la santé, et après avoir 

dévoré quelques arbres du centre, il a pu être relâché sur le site de son sauvetage. 

 

En 2016, 67 cas de mortalité ont été signalés et/ou constatés par les membres du 

réseau. Pour 31 d’entre eux, la cause de la mort n’a pas pu être déterminée (dont 2 

pour lesquels il y a suspicion d’empoisonnement). Il y a également eu 30 cas de colli-

sion routière et 2 mortalités naturelles (noyade, maladie). À noter également 1 cas de 

prédation par un chien et 2 cas de braconnage qui font l’objet de procédures juridiques. 

Depuis fin 2016, lorsque les conditions le permettent, des prélèvements de tissu sont 

effectués sur ces cadavres dans le cadre d’une étude génétique (voir page 12). 

 

© ONCFS SD 58 © ONCFS SD 26 © ONCFS SD 42 
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II. Suivi des dommagesII. Suivi des dommages 
 1. Bilan des constats 2016 

 

Le nombre de constats réalisés en 2016 est le même qu’en 2014, soit 59. 16 d’entre eux 

concernent des débordements liés à la présence de barrages construits par les castors. 

Les correspondants du réseau continuent donc d’être mobilisés sur ces problématiques, 

à la recherche de solutions techniques pour rendre possible la cohabitation entre le cas-

tor et les activités humaines. 

 

 

Département Bassin hydrographique Nombre de constats 

Allier Loire 1 

Cher Loire 1 

Deux-Sèvres Loire 1 

Indre-et-Loire Loire 2 

Loir-et-Cher Loire 3 

Maine-et-Loire Loire 2 

Saône-et-Loire Loire 1 

Vienne Loire 1 

Rhône Loire/Rhône 3 

Ardèche Rhône 2 

Drôme Rhône 8 

Gard Rhône 6 

Loiret Loire 2 

Haute-Saône Rhône 1 

Haute-Savoie Rhône 6 

Isère Rhône 6 

Savoie Rhône 1 

Ardennes Rhin 6 

Meurthe-et-Moselle Rhin 2 

Vosges Rhin 2 

Aveyron Garonne 2 

© ONCFS SD 43 

© ONCFS SD 38 

© Xavière Grosbois 

© ONCFS SD 39 
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II. Suivi des dommagesII. Suivi des dommages 
 2. Des innovations pour la gestion des barrages… 

suite ! 

La Délégation interrégionale Centre-Val-de-Loire et Île-de-France a mené une expéri-

mentation pour résoudre un conflit lié à la présence d’un barrage de castor à Fontaine-

en-Sologne dans le Loir-et-Cher : déplacer le barrage. 

Le castor a construit son barrage sur un cours d’eau, à l’aval immédiat d’une arrivé de 

drain depuis une prairie. La montée des eaux a provoqué l’inondation de cette prairie, 

devenue inexploitable, et a entraîné certaines tensions entre le propriétaire riverain et le 

castor. Suite à des actes de malveillance sur l’espèce, le terrier-hutte et le barrage, le  

service départemental a mené une surveillance qui a conduit à une procédure judiciaire.  

Afin de concilier la présence de l’espèce et les activités socio-économiques de la zone, 

une expérimentation de déplacement du barrage a été entreprise. En effet, si le barrage 

était déplacé de quelques mètres en amont, avant la confluence, la prairie serait à nou-

veau exploitable et le niveau d’eau en amont 

suffisant pour maintenir l’entrée du terrier im-

mergée. 

Une demande de dérogation au statut de pro-

tection de l’espèce a été sollicitée et accordée 

pour mener cette expérimentation. Deux jours 

de travaux ont été nécessaires pour aboutir à un 

barrage efficace. Le barrage a été équipé de 

deux siphons pour maintenir un niveau d’eau 

conciliant pour le castor et le propriétaire. Un 

piège photographique a été disposé pour suivre 

l’occupation du secteur par le castor. 

Après plusieurs mois de fonctionnement, le bar-

rage remplit toujours son rôle… mais pas de 

trace du castor, sauf quelques clichés montrant 

son passage. Reste à savoir si cette disparition 

est due aux actes illégaux du riverain ou aux 

travaux de déplacement du barrage. Le secteur 

est soumis à une surveillance régulière afin de 

tirer les conclusions de cette expérimentation. 

© ONCFS DIR CVLIDF 

© ONCFS DIR CVLIDF 

© ONCFS DIR CVLIDF 

Article rédigé avec Paul 

Hurel de la Délégation 

interrégionale Centre-

Val-de-Loire et Île-de-

France 
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III. Zoom sur...III. Zoom sur... 
 1. Lancement d’une étude génétique 

Parmi ses missions, le réseau castor est chargé d’améliorer les connaissances sur le cas-

tor d’Europe, de suivre son aire de répartition et de surveiller l’éventuelle arrivée du cas-

tor canadien. 

Dans ce cadre, l’ONCFS initie une étude génétique, en partenariat avec un laboratoire 

de génétique. L’objectif est de caractériser la population de castors en France : structu-

ration génétique, fonctionnement des populations et contrôle de l’absence du castor 

canadien. 

Elle passe par la mise en œuvre d’un protocole de prélèvement de tissu sur les cadavres 

de castor trouvés sur le terrain. Un arrêté ministériel du 11 juillet 2016 autorise l’établis-

sement à pratiquer de tels prélèvements sur cette espèce protégée. Seuls les agents de 

l’ONCFS sont autorisés à les 

faire. Si un observateur exté-

rieur découvre un cadavre, 

l’information est à transmet-

tre au service départemental 

concerné (voir fiche info ci-

contre). 

Ainsi 36 échantillons ont déjà 

été collectés en 2016 en vue 

d’analyses. 

Les prochaines synthèses an-

nuelles permettront de faire 

des points d’avancement ré-

guliers de ce travail. 

 

2. Évolution de la base de données cartographique 

L’année 2016 a vu se mettre en place les premières prospections castor selon la nou-

velle formule du protocole et les nouvelles catégories de présence de l’espèce (voir Syn-

thèse nationale annuelle 2015). 

Pour poursuivre les évolutions de la représentation cartographique de l’aire de présence 

du castor, la base de données a également subi des transformations structurelles. 

© Xavière Grosbois 

© Yoann Bressan 
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III. Zoom sur...III. Zoom sur... 
 Jusqu’à présent, les données annuelles étaient concaténées dans des couches SIG an-

nuelles. Il était donc nécessaire de créer et stocker une couche par an. 

Désormais, une seule et unique base de données sous Postgre/Postgis permet de stoc-

ker l’ensemble des données de présence, toutes années confondues.  

Pour cela, un référentiel hydrographique a été créé en découpant le réseau hydrogra-

phique français de la BD Carthage® en tronçons d’environ 500 mètres, longueur mini-

male d’un territoire de castor généralement admise. Ce référentiel est ensuite relié à 

une base de données où sont stockées les données de présence (et d’absence !) de l’es-

pèce. Ainsi, à un tronçon de cours d’eau peuvent être associées une ou plusieurs don-

nées de présence du castor. 

La saisie des données se fait dans un logiciel de SIG, via des formulaires. 

Cette base de données permet notamment d’homogénéiser les données historiques et 

actuelles. Ainsi, l’extraction et l’analyse de toutes les données de présence devraient 

être plus simples et rapides ! 

 

3. Le retour du castor en Île-de-France 

Après près de 150 ans d’absence, le castor a fait son retour en Île-de-France en 2016 ! 

Les premiers indices de présence ont été découverts sur l’Essonne par le SIARCE, syndi-

cat de rivières. Ces premières observations ont été confirmées par le réseau. 

Une hypothèse possible expliquant cette présence serait une arrivée depuis le bassin de 

la Loire, via l’Œuf dont la source est située en forêt d’Orléans. 

Ce retour a fait l’objet d’une belle mobilisation des médias, suite au communiqué de 

presse réalisé par la Délégation interrégionale Centre-Val-de-Loire et Île-de-France (voir 

revue de presse page 27). 

Depuis, d’autres partenaires ont été formés à la reconnaissance des indices et des pros-

pections ont été faites début 2017… qui feront l’objet d’une information dans le pro-

chain numéro ! 

 

 

 

© Paul Hurel 
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III. Zoom sur...III. Zoom sur... 
 4. Éléments juridiques 

La direction de la police a apporté des réponses à deux questions juridiques en 2016. 

Merci à Charlie Suas pour ces éléments. 

 

La première concerne l’articulation juridique entre le rétablissement des continuités 

écologiques dans le cadre de la loi sur l’eau et la protection du castor. En effet, la sup-

pression d’ouvrages hydrauliques peut impacter l’espèce lorsqu’elle est installée en 

amont. Comment prendre en compte la réglementation liée à la protection du castor ? 

L’une des deux réglementations prend-elle le pas sur l’autre ? 

S’agissant de deux normes d’ordre législatif, elles ont la même valeur. Cela signifie 

qu’elles doivent toutes les deux être prises en compte et non mises en opposition. L’arti-

culation est faite lors de l’instruction des demandes d’autorisation de projets par l’admi-

nistration, notamment au travers de la mise en œuvre de la séquence ERC (Eviter, Ré-

duire, Compenser). Le législateur met donc à disposition différents outils porteurs de 

conciliation des normes entre elles. Au juge de vérifier si l’administration a pris une déci-

sion respectant les exigences de chacune des réglementations. 

 

La seconde concerne une procédure particulière engagée à l’encontre de personnes 

ayant tué un castor avec des pierres. Outre la destruction d’espèce protégée, l’acte de 

cruauté envers un animal peut-il être retenu et puni ? 

L’article L. 521-1 du code pénal prévoit que le fait […] de commettre un acte de cruauté 

envers un animal domestique ou apprivoisé ou tenu en captivité est puni de deux ans 

d’emprisonnement et de 30 000 euros d’amende. De telles cruautés exercées envers un 

animal sauvage ne sont donc pas réprimées par cet article. Seule la destruction d’es-

pèce protégée, passible de deux ans d’emprisonnement et 150 000 euros d’amendes, 

peut être retenue. 

Cependant, le juge pourra prendre en compte ce qualificatif comme circonstance aggra-

vant et fixer un niveau de peine plus élevé. 

 

5. Procédures engagées 

7 procédures et enquêtes ont été réalisée ou sont en cours, 5 pour destruction ou ten-

tative de destruction ou de capture d’espèce protégée et 2 pour destruction/altération 
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 d’habitat d’espèce protégée (barrages). Cela concerne 7 départements différents répar-

tis dans 5 régions (Pays-de-la-Loire, Grand-Est, Bourgogne-Franche-Comté, Auvergne-

Rhône-Alpes et Centre-Val-de-Loire). 

 

6. Appuis techniques 

Le réseau castor est chargé d’apporter une expertise technique pour faire cohabiter les 

activités humaines et le castor. En 2016 encore, ces sollicitations ont été nombreuses. 

 

Exemples liés à des barrages de castors 

 

En septembre 2015, à Meyzieu dans le Rhône, un barrage construit par le castor sur le 

ruisseau de la Bletta causait l’immersion des systèmes de contrôle des écoulements 

d’eau dans la digue du Rhône (le ruisseau sert de déversoir naturel à ces écoulements). 

Ces écoulements sont vérifiés toutes les semaines pour s’assurer de l’intégrité physique 

de la digue. L’expertise du service départemental avait conduit EDF à installer un siphon 

sur le barrage pour exonder le système de contrôle (voir Synthèse nationale annuelle 

2015). Ce siphon a fait preuve de son efficacité jusqu’en septembre 2016 lorsque le cas-

tor a construit un nouveau barrage plus en aval. Les mêmes causes produisant les mê-

mes effets, il était nécessaire d’intervenir sur ce nouveau barrage pour des raisons de 

sécurité publique. Des prospections en amont ont permis de découvrir deux terriers-

huttes en amont. Un sondage du niveau d’eau de leurs entrées a permis de conclure à 

la possibilité de diminuer le niveau d’eau de 20 à 30 cm sans les exonder. Il a donc été 

décidé de créer une brèche dans le barrage, protégée par une clôture électrique pour 

empêcher le castor de la combler. EDF, appuyé par la Délégation régionale Auvergne-

Rhône-Alpes, a procédé à l’installation du dispositif. Après plusieurs mois de fonctionne-

ment et d’efficacité, la batterie est tombée en panne. Le castor n’a alors pas tardé à 

remonter le niveau du barrage ! Un nouvel écrêtement a dû être fait avant remplace-

ment de la batterie. 

Terrier-hutte : 

© Timothée Beroud 

© Timothée Beroud 

© Timothée Beroud 

© Timothée Beroud 

© Timothée Beroud 

Nouveau barrage : 

Avant travaux : 

Après travaux : 
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 Dans le Finistère, un barrage construit sur le Roudourou risquait d’être la cause d’un 

débordement du cours d’eau sur une route. Après obtention d’une autorisation préfecto-

rale, le Parc naturel régional d’Armorique, appuyé par le service départemental, a procé-

dé aux travaux visant à supprimer le barrage. Mais quelques jours plus tard, le castor 

avait déjà reconstruit son ouvrage. Une solution d’aménagement pérenne doit donc être 

envisagée. 

 

Depuis plusieurs années sur la commune d’Ingrandes dans la Vienne, le castor installée 

sur le Battreau a construit un barrage en appui sur un ouvrage de la SNCF (ligne LGV 

Paris-Bordeaux), créant une grande zone humide en amont. Cependant, la stabilité de 

l’ouvrage SNCF se trouve menacée et les parcelles agricoles et de loisirs en amont sont 

inondées. Le service départemental de l’ONCFS et la délégation régionale Nouvelle-

Aquitaine sont particulièrement mobilisés sur ce dossier pour proposer des solutions 

techniques permettant la cohabitation, notamment par l’organisation de réunions de 

concertation. 

 

En Indre-et-Loire, des barrages sont la source de conflits avec les propriétaires rive-

rains inondés dans deux communes : Parçay-sur-Vienne et Charentilly. L’ONCFS a pro-

posé des solutions techniques visant à la cohabitation, notamment lors de réunions pu-

bliques. Pour le premier cas, il a été évoqué l’idée de la mise en place d’un convention-

nement avec le CEN (Conservatoire des espaces naturels), dans le cadre de la mise en 

œuvre des mesures de compensation pour la construction de la ligne LGV Paris-

Bordeaux. Le CEN est chargé de se rapprocher des riverains intéressés par ce conven-

tionnement ou par du rachat de leurs parcelles. Pour le second, c’est la mise en place 

Intervention Barrage supprimé Barrage reconstruit 

© ONCFS SD 29 © ONCFS SD 29 © ONCFS SD 29 
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 d’un plan de gestion local qui a été proposé par l’ONCFS et la DDT. 

 

À Menglon et Saint-Romain-en-Diois dans la Drôme, le service départemental a été 

sollicité pour expertiser un problème de risque d’inondation d’une aire de captage d’eau 

potable du fait de la présence d’un barrage. Suite à cette expertise technique, la DDT a 

autorisé la commune à démanteler le barrage, sans procédure de dérogation à la pro-

tection de l’espèce du fait de l’urgence à agir (risques sanitaires). Le démantèlement a 

été réalisé mais des associations de protection de la nature locales considèrent que la 

procédure mise en œuvre est illégale et une plainte a été déposée pour destruction 

d’habitat d’espèce protégée sans autorisation. Dans le cadre de l’enquête, la gendarme-

rie a entendu l’agent du service départemental. Aucune suite n’a finalement été donnée 

à cette plainte. 

 

Un cas récurrent depuis plusieurs années en Savoie : celui de la Chautagne, vaste peu-

pleraie où le castor s’est installé dans les nombreux canaux. Au printemps 2016, le ser-

vice départemental a été sollicité par une élue départementale afin de proposer une 

solution au problème d’inondation causé par un barrage construit sur un collecteur prin-

cipal. Un dispositif a été installé à titre expérimental sur le barrage (2 drains perforés de 

10 cm de diamètre et 15 m de long). Quelques mois plus tard, il a été constaté que le 

dispositif avait été démonté… L’expérimentation a ainsi pris fin. 

Une réunion de terrain a également été organisée, en présence de la DREAL et de la 

DDT afin d’étudier la question des risques pour la sécurité publique qui pourraient éven-

tuellement être causés par les barrages pour les routes, exploitations agricoles, bâti-

ments… L’administration réfléchit à la mise en place d’une procédure visant à gérer plus 

facilement les barrages en causes. Le service départemental a rappelé en MISEN la né-

cessité de la prise d’un arrêté préfectoral pour ce type d’intervention. 

 

© ONCFS SD 26 © SMRD 

Avant intervention Après intervention 
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 Exemples liés à des destructions de gîtes 

 

Dans l’Allier, la présence d’un terrier dans la digue d’un étang présentait un risque de 

fragilisation et de rupture de celle-ci alors qu’une habitation se trouve à son pied. Suite 

à une expertise en 2015, il avait été décidé de détruire le terrier, conforter la digue en 

installant un système empêchant le castor de la creuser (voir Synthèse nationale an-

nuelle 2015). Début novembre 2016, l’ensemble des travaux ont été réalisés : comble-

ment du terrier et mise en place d’enrochement. L’étang a ensuite pu être remis en eau. 

Des travaux de sécurisation de la digue du canal du Rhône au Rhin dans le Jura ont 

nécessité le démantèlement de deux terriers-huttes secondaires. Avant de procéder aux 

travaux, VNF (Voies navigables de France) avait demandé et obtenu un arrêté préfecto-

ral d’autorisation de dérogation au statut de protection de l’espèce. Le service départe-

mental de l’ONCFS a apporté des conseils techniques sur les mesures à mettre en place 

et s’est assuré de l’absence de fréquentation des terriers au fur et à mesure de l’avan-

cée des travaux. 

 

Le service départemental de la Savoie a accompa-

gné le SISARC (Syndicat mixte de l’Isère et de l’Arc 

en Combe de Savoie) lors de l’arasement d’îlots et de 

bancs dans le lit de l’Isère, dans le cadre d’une 

convention. Les agents de l’ONCFS ont ainsi formé 6 

personnes, dont un conducteur de pelle et un chef de 

chantier, et assisté à la destruction de 11 terriers, en 

veillant à ce qu’aucun castor ne soit blessé ou tué. 

Lors des travaux, des terriers sans évent ont été mis 

au jour alors qu’ils n’avaient pas été détectés lors des 

prospections. 

© ONCFS SD 03 © ONCFS SD 03 

© Marie Durozard 
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 À Chamoussey dans les Vosges, dans le cadre de travaux de réfection de la digue du 

canal des Vosges lors desquels un terrier-hutte a été détruit, 2 terriers artificiels ont été 

aménagés à proximité (voir Synthèse nationale annuelle 2015). Le service départemen-

tal a effectué des affûts afin de vérifier si le castor était toujours présent sur la zone et 

s’il utilisait ces terriers artificiels. Un nouveau gîte naturel et des traces de consomma-

tion ont été retrouvés. 2 individus ont été observés, contre 4 à 5 avant les travaux. Pour 

l’heure, les terriers artificiels ne semblent pas fréquentés. 

Dans ce même département mais à Lironcourt, le service départemental a apporté son 

expertise technique au bureau d’étude chargé de l’étude d’impact pour des travaux de 

destruction d’un seuil sur la Saône dans le cadre du rétablissement de la continuité éco-

logique. Un terrier-hutte susceptible d’être impacté par ce projet a été découvert. Il est 

fréquenté mais ses deux entrées sont déjà exondées en période d’étiage. Un rapport 

d’expertise a été transmis à la DDT faisant état de ces observations et prescrivant une 

intervention entre septembre et décembre, période la moins impactante pour l’espèce. 

 

Les interventions du service départemental de 

l’Isère pour le SYMBHI se sont poursuivies avec 

deux formations pour les agents des entreprises 

retenues. Un démantèlement a eu lieu à Pont-

charra. Ces interventions sont réalisées dans le 

cadre d’une convention en cours depuis plusieurs 

années. 

Une opération similaire a été réalisée sur le 

Rhône, à la demande de la CNR (Compagnie na-

tionale du Rhône), au sein de la réserve de l’Île 

de la Platière, avec intervention d’agents des ser-

vices départementaux de l’Isère et de l’Ardèche. 

 

 

 

 

 

 

© Marie Durozard 
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 Autres exemples d’appui technique 

 

Au mois d’avril, EDF a constaté la présence de trois castors pris au pièges dans les ins-

tallations du barrage hydroélectrique de Jonage dans le Rhône. L’un d’entre eux pertur-

bait l’exploitation du site. Grâce à l’intervention du service départemental et des pom-

piers, ce dernier a pu être capturé et relâché immédiatement. Malheureusement, les 

deux autres n’ont pas pu être récupérés, malgré la pose d’un piège flottant pendant 

plusieurs jours, et sont morts de noyade par épuisement dans l’écluse du barrage. Après 

des échanges entre EDF et l’ONCFS afin de trouver une solution pour empêcher que 

cela ne se reproduise, il a été proposé d’enlever le batardeau fermant l’écluse et d’ins-

taller un grillage au niveau du point d’entrée des castors sur le barrage. Fin 2016, rien 

n’avait été fait, faute de budget. 

 

En Loire-Atlantique, entre 2011 et 2015, 8 collisions de castor ont été constatées sur 

le périphérique nantais au niveau des écluses du canal de Goulaine. Ces obstacles in-

franchissables obligent le castor à contourner l’ouvrage et traverser la 2x2 voies (65 000 

véhicules/jour). Face à ce constat alarmant, la DDTM a  organisé des réunions pour re-

chercher une solution permettant de rétablir la continuité écologique pour cette espèce. 

Avant d’envisager des travaux d’aménagement coûteux, il est décidé de poser du gril-

lage afin de limiter l’accès à la chaussée et de réaliser une étude comportementale du 

castor au niveau des écluses. Le CEREMA, chargé de l'étude, a ainsi posé 4 pièges pho-

tographiques sur et aux abords des écluses avec l’appui des agents de l’ONCFS. Les der-

niers relevés des pièges-photos ont eu lieu en avril 2017. Une réunion de restitution de 

l’étude est prévue courant 2017. La pose de 800 m de grillage le long de la route a été 

réalisée en 2017. 

 

7. Histoires insolites 

Une histoire de cohabitation 

En mars 2016, le service départemental 

de l’Ardèche a eu la surprise d’assister à 

la rencontre d’un castor et d’une loutre 

en relevant un piège photographique 

posé sur l’Ozon. 

© Romain Chazal 

© Jean-Christophe Brun 

© ONCFS SD 07 
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 1. Interlocuteurs régionaux 

Suite aux évolutions administratives et organisationnelles de 2016, les délégations ré-

gionales et interrégionales ont dû s’adapter. 

Pour ce qui concerne l’animation du réseau castor, les cellules techniques restent l’élé-

ment central du dispositif en assurant le lien entre les départements et la coordination 

nationale. 

Coordination nationale : 

Yoann BRESSAN 

Implantation de la Dombes 

Montfort — 01330 Birieux 

04 74 98 31 98 — 06 78 42 87 15 

yoann.bressan@oncfs.gouv.fr 
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 2. Liste des correspondants du réseau 
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 3. Évènementiel et sensibilisation du public 

Formation de nouveaux correspondants 

Du 14 au 18 mars 2016 a eu lieu une formation de nouveaux correspondants du réseau 

au centre de formation du Bouchet. Elle a permis d’inclure 19 nouveaux membres, dont 

17 en postes dans des services départementaux de l’ONCFS et 2 partenaires extérieurs 

(ONF et CPIE). 

Ils ont pu (re)découvrir le réseau et ses missions ainsi que le castor et la loutre au cours 

de ces 4 jours au travers de présentations en salles et de sorties sur le terrain. 

Merci aux différents intervenants : Caroline Le Goff (DR Bourgogne-Franche-Comté), 

Paul Hurel (DIR Centre-Val-de-Loire et Île-de-France), René Rosoux (spécialiste de la 

loutre), Jean-Yves Vade (SD 41), Bernard Lerale (SD 45) et Damien Hémeray (RNN de 

Saint-Mesmin). 

La prochaine formation devrait se tenir en 2018. 

 

Participation à l’assemblée générale des piégeurs 

Murielle Guinot-Ghestem, cheffe de l’unité Prédateurs et animaux déprédateurs, et 

Charlie Suas, juriste à la Direction de la police, ont participé à l’assemblée générale de 

l’UNAPAF (Union nationale des associations de piégeurs agréés de France) qui s’est 

déroulée le 12 mars 2016 à Paris. Ils étaient invités pour présenter le castor et la loutre 

et les conséquences de leur présence sur un territoire sur la limitation du piégeage 

(arrêté ministériel du 2 septembre 2016). 

 

Réunions régionales des correspondants 

Plusieurs délégations régionales et interrégionales ont organisé des réunions de leurs 

correspondants du réseau lors desquelles les actualités du réseaux ont été présentées. 

Les correspondants départementaux ont pu également faire part de leurs questions, 

besoins, difficultés... 

• Le 2 février à Vizille pour les délégations Auvergne-Rhône-Alpes et PACA-Corse. 

• Le 8 avril à Dijon pour la délégation Bourgogne-Franche-Comté. 

• Le 12 avril au Bouchet pour la délégation Centre-Val-de-Loire et Île de France. 

© Yoann Bressan 

© Isabelle Losinger-Chabod 

© UNAPAF 
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 • Les 9 et 10 mai à Nantes pour la délégation Bretagne-Pays-de-la-Loire. 

• Le 5 octobre à Ingrandes pour la délégation Nouvelle-Aquitaine. 

 

Mobilisation et réunions locales 

Comme chaque année, les correspondants du réseau sont intervenus localement pour 

parler du castor et du réseau lors de réunions, conférences, sorties… Voici quelques 

exemples : 

• Journées de la biodiversité de la ville de Lyon au Parc de la Tête d’Or les 24 et 25 

septembre : la cellule technique a tenu un stand de l’ONCFS centré sur la 

distinction entre le castor et le ragondin. 

• Intervention du service départemental des Ardennes aux élèves du lycée agricole 

de Saint-Laurent pour présenter l’espèce et les problématiques liées. 

• Le service départemental de Meurthe-et-Moselle a participé à plusieurs réunions 

et visites de terrain sur des projets impactant le castor : sur les aménagements 

d’une voirie en vue de diminuer les risques de collisions (avec l’ONEMA, le 

CEREMA, le Conseil départemental et le GEML), sur le projet d’abaissement du 

niveau d’eau du canal de jonction en vue de travaux (avec VNF, la DREAL et le 

GEML), sur un projet de création d’une frayère à brochet sur une annexe de la 

Moselle (avec la Fédération de pêche, l’ONEMA et le GEML)... 

• Ateliers techniques relatifs au plan de gestion de l’Illwald à Sélestat (Bas-Rhin) en 

septembre : prise en considération du problème récurrent d’écrasements de 

castors sur la route départementale D424. 

• Expositions du CPIE Pays de l’Aisne : de juin à septembre à la Maison de la 

nature de Saint-Michel, de septembre à octobre à Aubenton, en octobre à Hirson. 

• Présentation du castor, de ses impacts et des solutions possibles lors d’une 

réunion de l’association Les Peupliers de la Loire par le service départemental du 

Maine-et-Loire le 15 décembre. 

• Réunion des correspondants du réseau castor-loutre des Deux-Sèvres le 26 

septembre. 

• Rencontres techniques sur les mammifères semi-aquatiques le 20 mai à la 

Truchère (Saône-et-Loire) : présentation par la délégation Bourgogne-Franche-

Comté des solutions apportées dans les conflits d’usages. 
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 • Projet de gestion durable et de valorisation économique des ripisylves sur la 

Nièvre : participation aux réunions en avril et visites de terrain en mai du service 

départemental pour apporter des conseils techniques sur la prise en compte de 

l’habitat du castor. 

• Assemblée générale des populiculteurs de la région Centre-Val-de-Loire le 12 

décembre : présentation par le service départemental d’Indre-et-Loire de l’activité 

du réseau, des dommages causés par l’espèces et les solutions de protection. 

• Réunion d’information sur le castor et le réseau à Gironville-sur-Essonne le 24 

novembre : présentation de l’espèce et du réseau par la délégation Centre-Val-

de-Loire et Île-de-France et l’unité Prédateurs et animaux déprédateurs. 

• Soirée Loire Nature à Saint-Benoist le 11 juin : participation du service 

départemental du Loiret à la sortie de terrain. 

• Rencontres naturalistes de NatureParif le 3 décembre à Paris : présentation du 

retour de l’espèce en Île-de-France par la délégation Centre-Val-de-Loire et Île-

de-France. 

• Stage du réseau Mammifères de la Loire du 17 au 20 octobre au centre de 

formation du Bouchet, financé par le fond FEDER Loire et animé par la Délégation 

interrégionale Centre-Val-de-Loire et Île-de-France. 

Publications 

Le réseau a également réalisé ou participé à la rédaction de plusieurs publications : 

• Article sur le castor et son habitat sur la commune de Bainville-sur-Madon paru le 

15 juillet 2016, S. Gueugneau. 

• Article Impact des travaux d’endiguement sur le castor d’Europe : le cas du 

Vidourle (Gard), paru dans Faune sauvage n° 311, L. Mato, R. Gallais, G. Astruc 

et A. Besnard. 
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 4. Le Castor dans les journaux 

Une nouvelle fois, le castor a fait l’objet d’une attention particulière de la part des 

journalistes de toute la France. Quelques extraits… 

La Voix du Jura du 21 janvier 2016 : 

Ça m’intéresse, n° 13 de février 2016 : 
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 Le Progrès, édition du Rhône du 21 février 2016 : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le Progrès, édition du Rhône du 22 février 2016 : 
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 France télévisions, blog de Franc 3 régions du 19 février 2016 : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

France Bleu Champagne-Ardenne le 24 février 2016 : 
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Midi libre, édition d’Arles du 9 mars 2016 : 
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 L’Ardennais du 19 mars 2016 : 

 

Le Progrès, éditions de Dôle et du Nord Jura du 28 avril 2016 : 
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 Le Journal du Centre du 3 mais 2016 : 

Le Dauphine libéré, édition d’Annecy et Rumilly du 18 mai 2016 : 
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Le Progrès du 21 mai 2016 (avec une belle erreur d’illustration !) : 
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 Actu environnement du 1er juillet 2016 : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le Journal des piégeurs, n° 102 de juin 2016 : 
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 L’Est républicain, éditions du Doubs et Haut-Doubs du 17 juillet 2016 : 
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 Sud-Ouest du 7 août 2016 : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

L’Est républicain, édition de Lunéville du 23 septembre 2016 : 
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 Midi libre du 9 octobre 2016 : 

Mon quotidien du 11 octobre 2016 : 
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IV. AnnexesIV. Annexes 
 Epoch times du 17 octobre 2016 : 
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IV. AnnexesIV. Annexes 
 L’Echo républicain du 16 octobre 2016 : 

L’Alsace du 20 octobre 2016 : 
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IV. AnnexesIV. Annexes 
 Le Parisien, édition de l’Essonne du 25 novembre 2016 : 

Le Parisien, édition de l’Essonne du 30 novembre 2016 : 
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IV. AnnexesIV. Annexes 
 Vosges matin du 23 août 2016 : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le Courrier d’Hirson du 6 octobre 2016 : 
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IV. AnnexesIV. Annexes 
 L’Union du 19 octobre 2016 : 

 

 

Mais aussi quelques passages à la télé et à la radio : 

• Journaux de France Inter et France Info le 4 octobre 2016. 

• Journal de France Bleu le 6 octobre 2016. 

• Emission « Vos animaux » de RMC le 16 octobre 2016. 

• Documentaire « Restons nature » de Campagne TV diffusé le 4 décembre 2016. 
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IV. AnnexesIV. Annexes 
 Et chez nos voisins suisses, CH-Fauneinfo, n° 5 d’octobre 2016 : 
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Synthèse nationale annuelle de l’activité du réseau Castor — Année 2016 
Office national de la chasse et de la faune sauvage 

Direction de la recherche et de l’expertise — Unité Prédateurs et animaux déprédateurs 
Septembre 2017 


